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FICHE #7. EMBOUCHURE DE LA RIVIÈRE SAINTE-MARGUERITE  

7.1 IDENTIFICATION ET LOCALISATION DU SITE 

Coordonnées :  UTM (Est) : 5557282   UTM (Nord) : 671846 

  Longitude : 66°35’41’’ O   Latitude : 50°08’34’’ N 

Important tributaire du Golfe du Saint-

Laurent, la rivière Sainte-Marguerite coule 

du Nord au Sud sur près de 247 km. Plus 

précisément, celle-ci se déverse dans la baie 

Sainte-Marguerite, à environ 20 km à l’Ouest 

du secteur urbain de la Ville de Sept-Îles 

dont elle fait partie, soit entre le secteur Val-

Marguerite, à l’Est, et le secteur Gallix, à 

l’Ouest. 

7.2 DESCRIPTION DU MILIEU BIOPHYSIQUE 

7.2.1 COMPOSANTES PHYSIQUES 

La rivière Sainte-Marguerite constitue l’un 

des principaux bassins versant du réseau hydrographique de la MRC de Sept-Rivières. Celle-ci prend 

naissance à l’extrémité nord-est du canton de Hind et coule ensuite vers le Sud en drainant un bassin 

versant d’une superficie de 6 910 km
2
 (Therrien et al., 2001). Cette rivière est reconnue pour son potentiel 

hydroélectrique en raison de sa vallée encaissée et de son importante dénivellation naturelle. En effet, 

trois barrages la traversent. Le plus en aval est celui de la centrale Sainte-Marguerite-1 (SM-1), situé à 7,3 

km en amont de son embouchure. À environ deux kilomètres en amont de SM-1 se trouve le barrage 

Sainte-Marguerite-2 (SM-2). Le barrage Denis-Perron, soit Sainte-Marguerite-3 (SM-3), se retrouve le plus 

en amont au 70
e
 km et est le plus récent. La superficie du bassin versant drainée à ce barrage est estimée 

à 4 737 km
2
 et représente près de 76,5 % de la superficie totale du bassin versant. La presque totalité de 

la superficie du bassin versant de la rivière Sainte-Marguerite, soit 6 168 km
2 

(99,6 %), est drainée à SM-2 

(Therrien et al., 2001). 

L’estuaire de la rivière Sainte-Marguerite a une forme plutôt triangulaire. Il est parcouru par un chenal 

unique long d’environ 6,7 km, de l’embouchure jusqu’aux premiers rapides, soit le rapide Chute d’Aval. Sa 

largeur est minimale à l’amont et atteint un maximum de 1,2 km près de son embouchure dans le Golfe 

du Saint-Laurent. Celle-ci est en partie fermée par une flèche sableuse rectiligne qui limite l’entrée du 

chenal sur le golfe à une largeur d’environ 225 m s’étirant en direction ouest à partir de Val-Marguerite 

vers Gallix (Fig. 7.1) (Therrien et al., 2001). Cette flèche littorale borde ainsi un marais salé, situé à 

l’intérieur de celle-ci, dans l’estuaire de la rivière. La profondeur du chenal principal oscille entre un 

maximum de six mètres à la tête de l’estuaire et un minimum de 2,1 m à 4,5 km de l’embouchure. Dans 

l’ensemble, la profondeur du chenal est relativement uniforme. Le chenal de l’estuaire est également 

parsemé de hauts-fonds ou battures peu profondes, émergées lors de marées basses de vives-eaux
1
, 

                                                                 
1
 Marées basses qui se produisent lors des grandes marées, soit à la Pleine lune et la Nouvelle lune. 

Figure 7.1. Flèche littorale à l’embouchure de la rivière 

Sainte-Marguerite. 
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surtout dans l’estuaire inférieur jusqu’à une distance de trois kilomètres de l’embouchure. Le chenal se 

prolonge à l’extérieur de l’estuaire et traverse le delta externe en longeant la rive de Gallix sur une 

distance de 800 m pour ensuite bifurquer vers le Sud en direction du golfe. La partie submergée de la 

flèche sableuse forme un haut fond qui s’étend sur près de deux kilomètres en direction sud-ouest et 

fusionne en partie avec le delta externe de l’estuaire (Savard et Messier, 1998).  

Le delta d’embouchure ou delta externe de l’estuaire se déploie en forme de demi-cercle et s’étend sur 

environ 1 km
2 

dans la baie Sainte-Marguerite. La forme du delta est le résultat d’un équilibre entre deux 

systèmes hydrodynamiques, soit estuarien (écoulement fluvio-tidal) et maritime (vagues et marée du 

Golfe du Saint-Laurent), agissant à l’embouchure. La position décalée vers l’Ouest du delta et du chenal 

d’écoulement dans la zone de l’embouchure reflète la direction dominante de la dérive littorale, sous 

l’effet des fortes vagues en provenance majoritairement de l’Est (Savard et Messier, 1998).  

La morphologie et la stratigraphie actuelle des rives formant l’estuaire de la rivière Sainte-Marguerite sont 

en étroite relation avec les épisodes de glaciation, de fonte de la glace et de transgression et régression 

de la mer. La mise en place des dépôts de l’estuaire de la rivière commence avec le retrait des glaciers, il y 

a environ 10 500 ans. Les particules de limon et d’argile présentes dans l’eau des glaciers se sont ainsi 

déposées dans la mer de Goldthwait à l’embouchure de la rivière. À mesure que s’est produit la remontée 

isostatique du bouclier précambrien et le retrait de la mer de Goldthwait, un delta sableux s’est formé. Ce 

delta sableux était, à l’origine, situé à une vingtaine de kilomètres à l’amont de sa position actuelle. 

Finalement, pendant la récession marine qui a suivie, la rivière s’est encaissée dans ses propres dépôts 

deltaïques, formant les hautes terrasses qui bordent actuellement l’estuaire (Savard et Messier, 1998).  

La distribution granulométrique des sédiments de l’estuaire reflète l’histoire géologique postglaciaire et 

l’influence des processus hydrodynamiques qui prévalent dans cette région. Les sédiments constituant le 

lit et les berges de l’estuaire sont mobiles et très peu cohésifs. Les fonds de l’estuaire de la rivière Sainte-

Marguerite et de la zone du delta externe adjacent sont principalement constitués de sable. Le lit de cet 

estuaire est donc essentiellement sableux, ce qui le distingue des estuaires situés plus à l’Ouest (Outardes, 

Manicouagan, Betsiamites) qui présentent davantage de sédiments silto-argileux. Le transport et la nature 

des sédiments dans la région de l’estuaire sont contrôlés par différents processus hydrodynamiques. Sur 

le fond du chenal, les courants de marées et les courants fluviaux contrôlent la dynamique sédimentaire. 

Sur les battures, les courants fluviaux-tidaux jouent un rôle important, en plus des vagues et des glaces 

qui contribuent aux mouvements des particules. Sur les plages et les talus, l’influence des courants 

fluviaux et tidaux s’affaiblit et le contrôle par les glaces et les vagues devient prédominant. Dans la région 

de la flèche sableuse, les processus hydrodynamiques agissant sur le transport des sédiments deviennent 

encore plus complexes comparativement à l’estuaire, en raison de la variabilité et de l’intensité de ces 

processus (Savard et Messier, 1998).   

La morphologie de l’estuaire se modifie continuellement de façon naturelle. La longueur de la pointe de la 

flèche ne dépend pas du débit de la rivière Sainte-Marguerite, mais surtout des tempêtes provenant de 

l’Est. On attribue d’ailleurs à des tempêtes d’une grande force l’érosion survenue pendant le remplissage 

et l’étalement du delta. Les rives de la zone côtière, adjacentes à l’estuaire de la rivière, ainsi que les rives 

de la façade externe de la flèche littorale principale barrant l’estuaire sont soumises à l’érosion. Les 

vagues de tempête provenant du large combinées aux hauts niveaux de marée et aux courants littoraux 

provoquent essentiellement l’érosion à ces endroits. La majorité des rives de l’estuaire de la rivière sont 

très sensibles à l’érosion, en raison de la nature des dépôts meubles ainsi que de l’inclinaison prononcée 

des pentes. D’ailleurs, on retrouve dans la partie amont de l’estuaire plusieurs cicatrices d’anciens 
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glissements de terrain (Therrien et al., 2001). Le littoral de Gallix est principalement constitué de terrasses 

de plage. En 2006, 67 % de celles-ci montraient des signes d’érosion alors que 15 % étaient protégées par 

des ouvrages de protection. Le secteur Val-Marguerite est en partie composé de falaises meubles, 

également en érosion. Ces plages constituent une des principales sources de sable alimentant les plages 

de la région (Savard et al., 2008). 

7.2.2 COMPOSANTES BIOLOGIQUES 

7.2.2.1 FAUNE AQUATIQUE 

La présence de l’Éperlan arc-en-ciel anadrome, qui vit et se nourrit en eau salée, mais fraie chaque année 

en eau douce, a été notée à l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite (MPO, 2007). L’activité de fraie 

de l’Éperlan arc-en-ciel dans l’estuaire de la rivière Sainte-Marguerite fait l’objet d’un suivi depuis 1998. 

Des travaux effectués en 2001 dans l’estuaire de la rivière ont permis de localiser trois frayères en aval de 

la centrale SM-1, totalisant une superficie de 5 900 m
2
 (CPESI, 2001; Guérin, 2001). La position des zones 

de fraie dépend grandement du débit des eaux pendant la période de reproduction. Plus le débit est 

faible, plus la zone de fraie la plus utilisée se situe près de la centrale SM-1, alors que plus il est fort, plus 

la zone la plus utilisée se situe à l’embouchure de la rivière (Heppell et al., 2000). Toutefois, la zone située 

dans le chenal principal de la rivière semble être l’emplacement de choix pour la fraie (CPESI, 2001).  

L’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite représente un site propice pour plusieurs autres espèces 

ichthyennes. Entre autres, l’Omble de fontaine anadrome y a été noté (MPO, 2007). Pour ce qui est de 

l’Omble de fontaine qui vit en eau douce pendant toute son existence, celui-ci est également présent dans 

plusieurs tributaires de la rivière Sainte-Marguerite, où il vit et se reproduit. Plusieurs aménagements au 

niveau des frayères y ont été réalisés dans le but d’améliorer la reproduction de cette espèce. D’après le 

recueil sur le savoir des aînés de la Côte-Nord, les plages situées de part et d’autre de l’embouchure 

seraient utilisées par le capelan pendant la période de fraie (Comité ZIP Côte-Nord du Golfe, 2008). 

Toutefois, malgré la présence de nombreux sites de fraie à l’embouchure de la rivière Brochu, aucune 

observation n’aurait été reportée récemment sur le site selon le Réseau des Observateurs du Capelan 

(ROC, 2006). Des études plus approfondies seraient à réaliser concernant l’emplacement des sites de fraie 

du capelan sur les plages à l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite. De plus, l’Anguille d’Amérique 

serait aussi présente en abondance à l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite (Pilote, 1989; MPO, 

2007). Cette espèce est d’ailleurs désignée préoccupante au Canada (COSEPAC, 2008) et susceptible 

d’être désignée menacée ou vulnérable au Québec (CDPNQ, 2007).  

Au niveau des invertébrés benthiques, la Mye commune serait présente à l’embouchure de la rivière. De 

plus, les fonds marins accueilleraient le Buccin commun, le Crabe commun et la Mactre de Stimpson en 

bordure de l’embouchure (MPO, 2007).   

Le Rorqual commun et le Rorqual bleu seraient les espèces de mammifères marins observés dans ce 

secteur (MPO, 2007). 

7.2.2.2 FAUNE AVIAIRE 

L’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite accueille une faune aviaire très diversifiée. Au printemps, le 

site est utilisé par la sauvagine comme halte migratoire. Les inventaires d’Aires de concentrations 

d’oiseaux aquatiques (ACOA) datant de 1999 ont permis d’observer une grande abondance de Macreuses 

noires, de Harles huppés et d’Hareldes kakawi en milieu côtier (MRNF, 2008). Les macreuses dominaient 

largement les effectifs lors de cet inventaire, alors que plus de 1 750 individus ont été dénombrés. Ces 



 
5 

espèces ont également été observées à l’automne, en plus des Macreuses à front blanc et de quelques 

canards.  

La faune aviaire a également été répertoriée par le Service canadien de la faune (SCF) dans la zone côtière 

de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite (SCF, 2008). Cet inventaire, réalisé en 2004, couvrait tout 

le milieu littoral situé sur cette rivière et la rivière Brochu, à l’Ouest. Le Goéland marin, les Macreuses à 

front blanc et noire, le Grand Harle, le Fuligule milouinan et la Sarcelle d’hiver figuraient parmi les espèces 

rescencées les plus abondantes. Parmi les autres espèces observées, la Bernache du Canada, le Canard 

colvert, le Goéland argenté, le Grand Héron, le Harle huppé et l’Harelde kakawi fréquenteraient aussi le 

site. La présence du Garrot d’Islande dans le secteur de l’embouchure de la rivière est également à noter, 

puisque cette espèce se retrouve au rang des espèces préoccupantes au Canada (COSEPAC, 2008) et 

susceptibles d’être désignées menacées ou vulnérable au Québec (CDPNQ, 2007). Quelques oiseaux de 

proie ont aussi été observés dans le secteur, il s’agit du Balbuzard pêcheur, du Busard Saint-Martin et de 

la Crécerelle d’Amérique (SCF, 2008).   

Un recensement au niveau des oiseaux aquatiques, de la sauvagine et des oiseaux de proie a également 

effectué le long de l’estuaire de la rivière Sainte-Marguerite dans le cadre du programme de suivi de 

l’avifaune par Hydro-Québec (Morneau, 1998). Au printemps, la sauvagine qui fréquentait l’estuaire se 

composait essentiellement de migrateurs. Parmi les espèces observées lors de ces inventaires, le Garrot à 

œil d’or, le Grand Harle, les Fuligules Milouinan et à collier et le Canard noir dominaient les effectifs. 

D’autres espèces ont également été signalées dans cette zone de la rivière, soit la Sarcelle d’hiver, le Petit 

Fuligule, le Harle huppé et la Macreuse à front blanc. Pour ce qui est des oiseaux aquatiques observés 

dans l’estuaire, les Goélands argenté et marin, le Plongeon huard et le Cormoran à aigrettes ont aussi été 

notés lors de l’inventaire. L’inventaire réalisé pendant l’été a relevé la présence de l’Eider à duvet, du 

Garrot à œil d’or et de la Bernache du Canada (Morneau, 1998).  

La sauvagine utilise peu le tronçon de la rivière situé entre les barrages SM-2 et SM-3. Pour ces espèces, la 

nidification aurait principalement lieu sur le territoire du réservoir SM-3 (Morneau, 1998). En effet, 

plusieurs couples nicheurs ont été observés dans ce secteur, notamment des couples de Garrot d’Islande, 

une espèce à statut précaire au fédéral (Préoccupante) (COSEPAC, 2008) et au provincial (Susceptible 

d’être désignée menacée ou vulnérable) (CDPNQ, 2007). 

Pour ce qui est des oiseaux de proie, le Pygargue à tête blanche a été aperçu dans l’estuaire de la rivière 

Sainte-Marguerite en aval de la centrale SM-1 (Morneau, 1998). Celui-ci se retrouve actuellement sur la 

liste des espèces d’oiseaux vulnérables au Québec (CDPNQ, 2007). L’espèce ne semble cependant pas 

nicher dans ce secteur. 
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7.2.2.3 FLORE 

La flèche littorale sableuse située à l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite est en majeure partie 

recouverte de végétation herbacée. En effet, l’Élyme des sables domine essentiellement cet habitat. On 

retrouve également cette espèce le long des enrochements de la plage Sainte-Marguerite, située du côté 

est de la rivière. Le bout de la flèche abrite un bosquet d’arbres résineux matures (Fig. 7.2).  

Les berges situées de part et d’autre de la rivière 

accueillent surtout des peuplements de type 

mixtes appartenant au domaine de la sapinière à 

bouleau blanc, mais aussi quelques peuplements 

résineux et feuillus. Le paysage forestier de la rive 

ouest de la rivière se compose principalement de 

Sapin baumier, de Bouleau blanc, de Peuplier 

faux-tremble et d’Épinette noire. Sur la rive est, le 

Sapin baumier et le Bouleau blanc dominent les 

peuplements forestiers (MRNF, F. Jenniss, comm. 

pers., 2008).  

7.3 DESCRIPTION DU MILIEU HUMAIN 

7.3.1 SITUATION GÉOGRAPHIQUE ET CONTEXTE 

RÉGIONAL 

La rivière Sainte-Marguerite se déverse à l’Ouest 

du territoire de la municipalité de Sept-Îles, entre 

les secteurs Gallix, à l’Ouest, et Val-Marguerite, à 

l’Est. Cette rivière est d’ailleurs à l’origine de la fondation de ces localités. Le secteur de Clarke City s’est 

implanté sur les rives de la rivière Sainte-Marguerite, à sept kilomètres en amont de sa confluence avec le 

Golfe du Saint-Laurent.  

Ces localités, annexées à la municipalité de Sept-Îles, témoignent de la riche histoire de cette région. En 

effet, Clarke City fut la première ville industrielle de la Côte-Nord. À l’origine de l’essor industriel qu’à 

connu la région, ce village a longtemps représenté le principal milieu urbain de la Côte-Nord. 

7.3.2 HISTOIRE DU SITE  

L’origine du nom donné à cette rivière, ainsi qu’à une localité, une baie et un barrage, ne semble pas bien 

connue. Toutefois, ce toponyme est déjà utilisé en 1603 lors du passage de Samuel de Champlain le long 

des côtes de ce secteur de la Côte-Nord (Commission de toponymie du Québec, 2008). 

Des fouilles archéologiques réalisées dans le secteur du réservoir SM-3 ont permis de découvrir des 

milliers d’artefacts, les restes de nombreux foyers et des traces d’habitations, et ainsi, de documenter 

l’occupation humaine dans la vallée fluviale de la rivière Sainte-Marguerite. La découverte d’une pointe de 

projectile et de plusieurs éclats de pierre font remonter les débuts de l’utilisation du territoire de la 

Sainte-Marguerite à environ 4 000 ans (Hydro-Québec, 2002).  

En 1960, à la recherche d’un endroit idéal pour la pêche et la chasse, Adolphe Thériault, le fondateur du 

village de Sainte-Marguerite, qui fut la première nomination de la municipalité de Gallix, découvre le site. 

Pendant plus de quatre décennies, la famille Thériault occupe la pointe est de l’embouchure de la rivière 

Figure 7.2. Végétation de la flèche littorale à 

l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite. 
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Sainte-Marguerite. Une tempête força la famille à quitter cet endroit pour s’installer sur la pointe ouest 

de la rivière. Sur la pointe est, le développement de Clarke City, provoqué par le début des travaux de 

construction d’une usine de pâte et papier en 1903, attire d’autres habitants. Toutefois, les résidents 

préfèrent s’installer du côté ouest de la rive et devenir ainsi propriétaires plutôt que locataires de la 

compagnie. Dès lors, le village se développe et s’organise, entre autres avec la construction d’une église, 

d’une école et d’un magasin. Puis arrive un missionnaire eudiste, du nom de Joseph Gallix, venu pour 

s’occuper du hameau de Sainte-Marguerite. Son nom, ainsi que celui de la rivière, fut donné à la paroisse 

Sainte-Marguerite-de-Gallix érigée en 1967 et enfin à la municipalité de Gallix établie en 1972 (Lambert et 

Roy, 2001). 

La rivière Sainte-Marguerite est une rivière dédiée à l’hydroélectricité depuis le début du XX
ème

 siècle. Afin 

d’exploiter les capacités hydrauliques de la rivière pour le fonctionnement d’une usine de pulpe ainsi 

qu’alimenter en électricité le village de Clarke City, les frères Clarke fondent la North Shore Power, 

Railway & Navigation Co. et font construire, de 1903 à 1908, une usine de pâte et papier et un barrage 

hydroélectrique (Sainte-Marguerite-1). De plus, ils construisent le premier chemin de fer de la Côte-Nord, 

qui relie Clarke City au quai de Pointe-Noire dans la baie des Sept Îles. Ainsi naît le village de Clarke City, 

nommé en l’honneur des investisseurs (Lambert et Roy, 2001). Le village fut construit sur les hauteurs des 

rives de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite, et l’usine, au pied des premières chutes à 

l’embouchure (Santerre, 1971). 

Puis, la centrale SM-2 est à son tour mise en service en 1954 par la compagnie minière Iron Ore Company 

(IOC) en association avec les propriétaires de l’usine de pulpe. En 1967, l’usine de pâte et papier, 

maintenant appelée Gulf, Pulp and Paper Co., interrompt ses activités forestières et provoque du même 

coup la fermeture de Clarke City, qui sera annexée à la Ville de Sept-Îles trois ans plus tard (Lambert et 

Roy, 2001). Ainsi disparaît la pionnière des entreprises industrielles nord-côtières. Le barrage 

hydroélectrique SM-1 est alors vendu à la compagnie minière IOC. C’est en 1994 que l’aménagement du 

barrage hydroélectrique SM-3 fut entrepris à environ 70 km en amont de l’embouchure de la rivière par 

Hydro-Québec (CPESI, 2001).  

7.3.3 ACCESSIBILITÉ, ÉQUIPEMENT ET INFRASTRUCTURES 

L’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite est accessible via les secteurs Gallix et Val-Marguerite, 

situés de part et d’autre de celle-ci. Sur la rive ouest, une route mène au secteur Gallix à partir de la route 

138 et longe le littoral vers l’Ouest jusqu’au secteur Rivière-Brochu. Cette route conduit à la halte routière 

de Gallix, située à l’embouchure de la rivière (Parc du Souvenir). Cette halte bien aménagée est 

entretenue par la Ville de Sept-Îles. Plusieurs aires de pique-nique ainsi qu’une gloriette garnissent ce site, 

en plus des quelques panneaux d’interprétation racontant les événements marquant de l’histoire de la 

fondation de Gallix. Parrallèlement à la rive, un trottoir de bois surplombé de lampadaires a été aménagé 

le long de la plage, accessible via un escalier. Une seconde aire de pique-nique se trouve à 2,8 km à 

l’Ouest de la halte routière et comporte une aire de stationnement ainsi que des bancs, des tables et des 

poubelles (Danais, 2003).   

Le secteur Val-Marguerite, située sur la rive est de l’embouchure de la rivière, est accessible à partir de la 

route 138, en traversant le village de Clarke City. Cette route mène à un stationnement pouvant accueillir 

une dizaine de véhicules tout au plus. Aucune infrastructure n’est toutefois présente sur le site. À partir 

de ce point, la plage de la pointe Sainte-Marguerite, formée de la flèche littorale, est facilement accessible 

à pied sur une distance de deux kilomètres. La plage Sainte-Marguerite se poursuit également vers l’Est 
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jusqu’à la Pointe-Noire sur une distance de 4,5 km. En chemin, un terrain de camping aménagé est 

présent à 1,4 km ainsi qu’un phare (Danais, 2003). 

Riche en histoire, le village de Clarke City accueille un musée relatant l’historique et décrit les différentes 

compagnies qui ont permis la prospérité de cette communauté. L’été, un guide-interprète commente la 

visite du musée et guide les visiteurs sur les différents attraits de la région. De grands panneaux de 

signalisation installés sur le bord de la route 138 indiquent l’entrée du village et ses attraits. À partir du 

musée, un chemin permet d’atteindre les abords du barrage hydroélectrique SM-1. Cet endroit offre une 

vue splendide sur l’aval et l’amont de la rivière Sainte-Marguerite. Toutefois, aucun accès terrestre ne 

permet d’atteindre les rives très escarpées de ce secteur de la rivière. Il est donc préférable de descendre 

la rivière en canot tout le long des huit kilomètres séparant le barrage de l’embouchure. Le terrain de golf 

Sainte-Marguerite, aménagé en 1955 (premier neuf trous) par la Gulf, Pulp and Paper de Clarke City et les 

minières IOC de Sept-Îles et Québec Cartier de Port-Cartier, est aussi situé dans ce secteur à proximité de 

la rivière (Danais, 2003). 

Deux centrales hydroélectriques appartenant à des producteurs privés (Compagnie minière IOC) sont 

établies près de l’embouchure : la centrale SM-1 (production de 28,5 MW) et la centrale SM-2 (production 

de 17,6 MW). En 1994, Hydro-Québec entamait la construction du barrage Denis-Perron où se situe la 

centrale SM-3, qui comprend deux groupes turbines-alternateurs capables de produire au total 882 MW 

(Hydro-Québec, 2002). 

7.3.4 UTILISATION ACTUELLE DU TERRITOIRE (USAGES ET RESSOURCES) 

Le secteur Gallix comporte des résidences principales et des chalets alignés le long du Golfe du Saint-

Laurent. On y retrouve l’administration de la localité, une église, une école, des équipements récréatifs et 

touristiques de même que des services d’accommodation.  

Le secteur Val Sainte-Marguerite est situé sur la rive est de l’embouchure. Des résidences permanentes y 

sont présentes, ainsi que des chalets, un camping et quelques commerces d’accommodation. Certains 

terrains riverains sont affectés par l’érosion des berges, une problématique importante dans la région de 

la Côte-Nord.  

Le secteur Clarke est situé près de l’embouchure, sur la rive est de la rivière Sainte-Marguerite et 

correspond au village industriel historique de Clarke City. Ce secteur est principalement constitué 

d’usages résidentiels, commercial, d’accommodations, institutionnelles, communautaires et récréatives. 

La pêche sportive à l’Omble de fontaine anadrome se pratique en aval du barrage SM-1 jusqu’à 

l’embouchure de la rivière. En amont du barrage SM-2, le territoire fait partie de la ZEC Matimek et des 

droits d’accès auprès de celle-ci sont alors nécessaires pour pêcher dans ce secteur. Au niveau de 

l’exploitation forestière, une partie du secteur Gallix fait partie de l’aire forestière B, exploitée par la 

compagnie Uniforêt inc. (MRC de Sept-Rivières, 2002). À Gallix, une zone agricole est utilisée pour la 

culture des petits fruits, entre autres le bleuet et la fraise. Des activités de plein air telles que le canot, le 

canot-camping et le kayak peuvent être pratiquées sur certaines parties de la rivière. Le site de 

l’embouchure de la rivière est un endroit idéal pour l’observation d’oiseaux. La chasse à la sauvagine se 

pratique également dans la zone estuarienne et le long de la rivière, alors que la pratique organisée de la 

chasse s’effectue sur le territoire de la ZEC Matikek. La gestion de la ZEC est assurée par l’Association de 

chasse et pêche sept-îlienne inc.  

7.3.5 TENURE DES TERRES 



 
4 

Une partie des terrains riverains situés sur les rives à l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite sont de 

tenure privée, tout comme la flèche littorale. La majorité des terrains situés en bordure du littoral dans les 

secteurs Gallix et Val-Marguerite appartiennent, soit à la Ville de Sept-Îles, soit au MRNF.   

7.3.6 AFFECTATION DU TERRITOIRE ET STATUT LÉGAL DU SITE 

ZONAGE MUNICIPAL 

Dans son premier projet de schéma d’aménagement révisé, la MRC de Sept-Rivières souhaite attribuer 

l’affectation « agro-forestière » à tout le territoire terrestre situé en bordure de la rivière et de son 

embouchure, à l’exception d’une partie du village de Gallix qui recevra l’affectation « urbaine ». De plus, 

une zone d’affectation « agricole » sera présente sur le territoire du secteur Gallix et occupera une 

superficie de 22,5 % de celui-ci. La MRC désire également reconnaître les deux ACOA présentes dans le 

secteur marin en bordure de l’embouchure comme territoire d’intérêt écologique (MRC de Sept-Rivières, 

2002). 

Dans le cadre de ce projet, la MRC de Sept-Rivières souhaite reconnaître le Parc du Souvenir et sa 

promenade à titre de territoire d’intérêt esthétique. L’ensemble des sites patrimoniaux du village de 

Clarke City, soit l’ensemble de maisons de la rue Madeleine, le château Clarke et le centre 

d’interprétation, sera attitré « territoire d’intérêt historique » (MRC de Sept-Rivières, 2002).  

STATUT LÉGAL   

L’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite constitue des habitats fauniques reconnus par le MRNF, soit 

deux ACOA (# 0199-1999, # 0200-1999). Ce statut officiel a été attribué en vertu de la Loi sur la 

conservation et la mise en valeur de la faune, en vigueur depuis 1993, qui vise à protéger spécifiquement 

les habitats fauniques, suivant le Règlement sur les habitats fauniques. Ce statut implique que, sauf 

exception (autorisation du ministre), il est interdit d’y exercer toute activité susceptible de modifier un 

élément biologique, physique ou chimique propre à ces habitats.  

De plus, la Loi sur les pêches protège la portion marine contre les perturbations et les détériorations qui 

pourraient y être apportées. 

7.3.7 GESTION DU SITE 

La gestion de ce site est actuellement partagée entre les propriétaires riverains, la Ville de Sept-Îles, le 

MRNF et le ministère des Pêches et des Océans (MPO). 

7.3.8 ÉVOLUTION ET ORIENTATIONS DU SITE 

Depuis la construction de l’aménagement hydroélectrique Sainte-Marguerite-3 en 1994, la rivière a fait 

l’objet de nombreuses études de suivi environnemental. Un grand nombre de ces études ont porté sur les 

impacts de la mise en eau du réservoir SM-3. Il est ressorti une amélioration des connaissances 

scientifiques sur la faune, la flore et l’histoire de cette région. Ces connaissances favoriseront une 

meilleure protection et une meilleure gestion des ressources naturelles. 

Pour compenser la perte de territoire causée par la mise en eau des réservoirs, Hydro-Québec a appliqué 

des mesures d’atténuation et de compensation dans le secteur de l’embouchure de la rivière Sainte-

Marguerite. Celles-ci se sont avérées très profitables et ont eu des retombées substantielles sur 

l’économie locale. L’application de ces mesures a, entre autres, permis de financer l’amélioration de 

nombreuses infrastructures communautaires. Après avoir permis de consolider les berges de Gallix, les 

fonds accordés à cette municipalité ont servi à aménager une promenade panoramique au Parc du 
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Souvenir. Un enrochement destiné à protéger le parc de l’érosion a également été construit (Hydro-

Québec, 2002).  

7.4 ANALYSE DES SOURCES DE PERTURBATION 

Les plages et les berges de l’embouchure de la rivière Sainte-

Marguerite se sont beaucoup modifiées depuis les dernières 

décennies. Plusieurs processus naturels ont contribué à ces 

modifications. Toutefois, les activités anthropiques influencent 

de façon considérable la dynamique de l’estuaire de la rivière. 

Près de l’embouchure, les principales sources de perturbations 

anthropiques sont liées au développement urbain (déboisement, 

construction de routes, construction résidentielle, protection des 

berges, pêche, véhicules hors-route (VHR), construction de 

barrages hydroélectriques, etc).  

L’un des principaux effets de l’activité humaine dans la zone 

côtière est l’augmentation du déficit sédimentaire. En effet, les 

berges et le littoral des secteurs de Gallix et de Val-Marguerite 

présentent une très forte sensibilité à l’érosion. L’extrémité de la 

flèche littorale qui barre une importante partie de l’estuaire de 

la rivière Saint-Marguerite a été tronquée de 480 m entre 1996 

et 2000, puis trouée lors d’une bonne tempête en 2003 

(Bernatchez et Dubois, 2004). En effet, la végétation présente sur la flèche démontre l’importance du 

phénomène d’érosion à cet endroit, où une partie du sol a littéralement été grugé par les vagues de 

tempêtes (Fig. 7.3). En se fiant à la tendance observée depuis les dernières années, les taux de recul de la 

flèche littoral de l’estuaire devraient suivre celle-ci et correspondre à un recul de 76 m d’ici 2050. Les 

plages présentes le long de la baie Sainte-Marguerite ne font pas exception (Fig. 7.4). Le trait de côte 

devrait reculer en moyenne de 32 m pour les falaises et de 52 m pour la terrasse de plage de la zone Val-

Marguerite pendant cette période (Savard et al., 2008).  

Ponctuellement, la circulation des VHR et le piétinement 

sur les plages engendrent également un impact négatif sur 

les milieux littoraux en détruisant la végétation, ce qui a 

été constaté sur la flèche littorale de la rivière Sainte-

Marguerite. La végétation présente sur la plage et la 

flèche littorale joue un rôle majeur dans le maintien de cet 

écosystème en trappant le sable transporté par le vent. 

Les activités humaines qui endommagent cette végétation 

peuvent ainsi contribuer à l’érosion. Les VHR peuvent 

aussi favoriser la formation de brèches sur la flèche 

littorale, accélérant ainsi le phénomène d’érosion côtière 

(Bernatchez et Dubois, 2004). 

Même s’il n’est pas le seul impact anthropique jouant sur l’érosion des berges de l’embouchure de la 

rivière Sainte-Marguerite, l’effet qu’ont les barrages hydroélectriques sur l’environnement côtier n’est pas 

à négliger. La régularisation artificielle des eaux tend à modifier le régime sédimentaire des estuaires et 

des côtes adjacentes, notamment en atténuant les crues des rivières. La coupure du débit pendant la mise 

Figure 7.3. Érosion sur la flèche 

littorale à l’embouchure de la rivière 

Sainte-Marguerite. 
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Figure 7.4. Érosion côtière sur la plage 

Sainte-Marguerite. 
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en eau du réservoir de la centrale SM-3 en 1998 a causé une diminution de 76 % du débit de la rivière et 

l’abaissement de 0,22 m du niveau d’eau moyen à l’embouchure. Ces changements ont causé un 

débalancement des forces entre les régimes fluvial et marin, et, par conséquent, favorisé une plus grande 

pénétration des vagues de tempête et l’intensification de l’érosion de la flèche littorale survenue entre 

1996 et 2000 (Bernatchez et Dubois, 2004).  

Les premières années de la mise en eau du réservoir SM-3 ont également eu un impact sur les activités de 

fraie de l’Éperlan arc-en-ciel anadrome dans le bassin amont de l’estuaire de la rivière. Comme L’Éperlan 

arc-en-ciel fraie en amont du seuil rocheux situé à 6,7 km de l’embouchure de la rivière, la réduction du 

débit causée par le remplissage du réservoir aurait pu rendre cette barrière infranchissable pour les 

éperlans. Celle-ci aurait eu un impact sur le succès de fraie de l’éperlan en raison de l’assèchement de 

certaines zones de fraie au cours de la période d’incubation des oeufs. Cependant, l’importance de cet 

impact sur la productivité de la population d’éperlans demeure difficilement quantifiable, par rapport à 

d’autres facteurs environnementaux affectant les jeunes stades de développement (Hydro-Québec, 

2002).  

Toutefois, Hydro-Québec fourni d’importants efforts pour réduire ces impacts, intégrant des 

considérations environnementales et sociales à chaque étape du projet. Le projet de mise en service de la 

centrale SM-3 a été conçu dans l’esprit du développement durable, de façon à préserver l’environnement 

pour les populations locales et les générations futures. L’environnement de la région devrait retrouver un 

équilibre naturel après une dizaine d’années (Hydro-Québec, 2002). 

7.5 VALEUR ÉCOLOGIQUE  

Comparativement aux autres habitats littoraux de la MRC de Sept-Rivières, la valeur écologique attribuée 

à ce site est « Moyenne à élevée ». Malgré la présence de plusieurs éléments d’intérêt biologiques (faune 

aviaire et ichthyenne) et physiques, l’importance écologique de ce site est restreinte comparativement à 

plusieurs autres où la diversité des composantes biologiques est supérieure. Toutefois, compte tenu des 

éléments d’intérêt présents, il est nécessaire de porter une attention particulière à cet endroit. 

7.6 SYNTHÈSE DES POTENTIELS ET CONTRAINTES AU DÉVELOPPEMENT 

Le tableau 7.6 présente la synthèse des potentiels et contraintes du site de l’embouchure de la rivière 

Sainte-Marguerite en fonction d’éventuelles interventions de mise en valeur dans un contexte de 

développement durable et de conservation du patrimoine naturel.  

Tableau 7.1 Synthèse des potentiels et contraintes du site de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite. 

 Vocation 

 Conservation Mise en valeur 

Potentiels   

 Valeur écologique suffisamment élevée pour justifier un 

intérêt écologique pour la conservation (faune aviaire et 

ichthyenne) 

X X 

 Présence de deux habitats fauniques (ACOA) reconnus  en 

vertu de la Loi sur la conservation et la mise en valeur de la 

X X 
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faune 

 Rareté relative de la formation géomorphologique qu’est la 

flèche littorale à l’embouchure de la rivière 

X  

 Présence d’un site propice pour la fraie du capelan (plage) X X 

 Présence de points d’observation littoraux  X 

 Pêche à l’Omble de fontaine anadrome X X 

 Frayères à éperlans X  

 Accès publiques aménagés et présence d’infrastructures 

touristiques (stationnement, halte routière, promenade 

panoramique) 

 X 

 Chasse à la sauvagine  X 

 Observation d’oiseaux X X 

Contraintes   

 La tenure privée des terrains riverains (flèche littorale) 

limites les actions possibles de mise en valeur  

X X 

 Végétation des dunes subit des perturbations importantes, 

autant anthropiques que naturelles (piétinement, érosion 

des berges et de la flèche littorale, circulation en VHR) 

X X 

7.7 RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE DE DÉVELOPPEMENT DURABLE  

Les lignes directrices s’appuient sur les informations recueillies et les analyses effectuées dans les sections 

précédentes. L’objectif de cet exercice est de proposer des orientations visant à mettre en valeur l’habitat 

d’intérêt tout protégeant son intégrité dans une perspective de développement durable. 

7.7.1 LIGNES DIRECTRICES DE DÉVELOPPEMENT DURABLE 

Tenant compte des caractéristiques du site, il apparaît souhaitable que le développement de ce milieu soit 

d’avantage axé vers la conservation du patrimoine naturel et culturel. Cette vocation de développement 

est justifiée par l’importance écologique du site.  

En ce sens, les principales orientations de développement durable suggérées sont les suivantes : 

 Favoriser la mise en place des mesures de protection davantage axées sur la conservation pour 

certaines composantes du site de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite : 

- Évaluer la possibilité d’attribuer une affectation de conservation à la flèche littorale 

d’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite, afin d’être transformée en zone protégée ; 

- Sensibiliser la population au respect de l’environnement et de l’habitat en ce qui a trait à la 

circulation en VHR dans les zones très sensibles à l’érosion, telle la flèche littorale, au moyen de 

dépliants, panneaux, etc. ; 
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- Évaluer la possiblité de mettre en place des mesures de protection des berges légères dans le 

secteur de la plage Sainte-Marguerite. La restauration du haut de plages par les recharges en 

sable, les épis végétaux de haut de plages et la plantation pourraient être envisagés pour ralentir 

l’érosion à cet endroit. 

 Consolider la vocation de mise en valeur de l’embouchure de la rivière Sainte-Marguerite : 

- Mettre en place un sentier pédestre balisé le long de la rivière Sainte-Marguerite à partir de son 

embouchure afin de mettre en valeur les paysages exceptionnels qu’offre la vallée de la rivière ;  

- Évaluer la possibilité d’inclure au sentier pédestre des panneaux d’auto-interprétation sur 

l’historique et les composantes biophysiques caractéristiques du site ainsi que des infrastructures 

d’observation du panorama (belvédères, lunettes d’approche, etc.). 

7.7.2 PRÉFAISABILITÉ ET PRISE EN CHARGE DU SITE  

PRÉFAISABILITÉ 

En tenant compte des potentiels et des contraintes soulevées, la mise en place d’un éventuel projet de 

conservation ou de mise en valeur pourrait être envisagée. Certaines composantes d’un tel projet 

nécessiteraient toutefois une étude de faisabilité. Une telle étude devrait aborder principalement les 

aspects touchant les mesures de protection à accorder au site tout en respectant les activités humaines 

existantes. 

PRISE EN CHARGE 

La gestion des activités sur le site est actuellement partagée entre les propriétaires riverains, la Ville de 

Sept-Îles, le MRNF et le MPO. La collaboration des nombreux propriétaires de lots en bordure du littoral 

serait souhaitable afin d’assurer une meilleure gestion et protection du milieu. En plus de la Ville de Sept-

Îles, les organismes concernés par la mise en place de mesures de protection seraient notamment le 

MRNF, le ministère du Développement Durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP), le MPO et la 

MRC de Sept-Rivières.  

Ultimement, le Comité ZIP Côte-Nord du Golfe pourrait voir à la mise en œuvre de certaines actions visant 

la conservation et la protection et à réaliser des activités de concertation entre les divers intervenants.  
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